
ANNEE. - N« 118. 20 CENTIMES LE NUMERO. 

ïii m_m 111 .fi 

Paraissant les Mardi, Jeudi et Saniedi. 

JEUDI 25 OCTOBRE 1888 

HORS ET DSP* : Trois mois, 5 fr.; Six moiso fr.; Unan, 16 fr. 
HOKSDUDÉP*: - 6fr.; - U fr.; - 20 fr. 

les abonnements se paient d'avance.— Joindre 50 centimes à chaque 
demande de changement d'adresse. 

CAHORS : L. LAYTOU, DIRECTEUR, RUE DU LYCÉE. 

On est inscrit pour un abonnement de même durée, quand on ne 
renvoie pas le numéro qui suit l'abonnement précèdent. 

rAg*-nee HA VAS, rue Notre-Dame-des- Victoires, n» 34, et Place de 
la Bourse, n° 8, est seule chargée, à Paris, de recevoir les annon-
ces pour le Journal. 

ANNONCES (la ligne) 2* cent. 
RÉCLAMES — 50 — 

La publication des Annonces légalos et judiciaires de tout le dépar 
tement est facultative dans le Journal du Lot. 

De CAHORS à L1B0S 
Oninlus 1 ■ < fie. 

CAHORS. - D 
(Icrcuès ... • 
parnac.. . . ■ • 
Liucch 
Castslfr-nnc. . . 
pujr-l'Evêque.. 
Duravel 
Soturac-Touiac 
Fumol 
U.-Libos. — A 

6h 25 3 
6 40 S 

52 = 
1 

18 
30 
40 
49 

1 

BORDEAUX. 
PARIS. -Art.l 11 48• 

3. 51S 

12>- 50? 
1 4=<' 
1 16' 

23 
1 37 
1 48 
1 57 
2 6 
2 17 
2 -.3 
8 113 

ta 

4 37 ï 

6 15: 

6 27 
6 35 
6 50 
7 3 
7 12 
7 21 
7 33 
7 40 
4 45 

2 48 

De LIBOS à CAHOBS De CAHORS à MONTAUBAN De SÎONTÀUBAN à CAHORS De CAHORS à CAPDENAC De CAPDENAC à CAHORS 

Po;te. Omnibus. Omnibus. Omnibus Omnibus. Omnibus. Omnibus. Omnibus. Omnibus. Omnibus. Omnibus. Omnibus. Omnibus Omnibus. Omnibus 
CAHORS. — D. 7^ 40 3 llh 30 3 5'' 16 g PARIS. — Dé. 8"> » 8. 1 » » )> » 

PARIS. — D. 2* 20 s. CAHORS. — D. 4>> 41 3 lû* 22 3 5* 25 § TOULOUSE. D 5'' 40 2 9>- 16 S 2'' 30 S Cabtissut, halte 7 49 5-. 11 41 r 5 25 ï CAPDENAC. D. 7 45 3 W 30 = 5>> 10-J 
— Exprès. 8 » yh ou - /h 45 m Sept-Ponts. . . 4 53^ 10 32 £ 5 38 5' BORDEAUX. 

— p 
9 30 ^ Arcambal. . . . 8 2 = 12 4 5 36' Lamadeieine. . 7 58 2 Il 54* 5 23 = 

BORDEAUX. . 5 45 = 
m Cicurac . . 5 11 = 10 46 .= 5 58' » » = » » c.' Vers 8 12 12 21 S 5 45 8 11 = 12 18 <f 5 35 » » S 3 15| Lalbcnque. . ■ 5 20 10 53 6 11 Montouban. D 7 2ô' 10>> 40 ' 4 40 Saiut-Géry. . , 8 21 12 38 ^ 5 53 Monlbrun, hal. 8 21 12 30° 5 44 

M.-Libos. — D. 8 35 = 3 S 9 >(' Montpczat . . ■ 5 31 11 3 6 25 Fonneuve . . . 7 40 10 54 4 54 Conducbé. . . . 8 S5 1 5 6 6 8 34 12 52' 5 59 
Fumel. . . . 8 42 3 18=5 9 7 Borredon. . . . 5 45 11 16 6 42 7 55 11 3 5 3 St-Cirq, halle. 8 43 1 14 6 13 Caivignac, hal. 8 46 1 6 6 10 
Solurac-Touzac 8 S» 3 30 9 19 Caustarie. . . 0 55 11 27 6 56 Roalville. . . . 8 11 11 13 5 12 St-Martin-Lab. 8 57 1 35 6 25 St-Marlin-Lab. 8 55 1 26 6 23 

9 3 3 39 9 28 Réalvillc. . . ■ 6 5 14 3o 7 8 Caussade . . . 8 36 11 25 5 24 Calvtgnac, hal. 9 5 1 44 6 33 St-Cirq, halte. 9 4 1 37 6 32 
Puy-l'Evéque.. 9 11 3 48 9 37 6 13 H 44 7 18 Borredon. . , . 8 51 11 36 5 35 9 21 2 10 6 7 Conducbé. . . . 9 12 1 55 6 39 
Giistelfranc. . , 9 26 4 3 9 52 Fonnenve. . . . 6 22 11 52 7 28 Mootpezat. . . 9 18 11 56 5 54 \ Montbrun, hal. 9 33 2 24 6 58 Saint-Géry. . . 9 28 2 22 8 55 
Luzecli .... 9 38 4 16 10 5 Montanban. A. 6 39 12 7™ 7 45 Lalbenque. . . 9 44 12 13 

12 22 
6 15 Toirac 9 44 2 45 7 8 9 35 

9 45 
2 35 7 1 

9 47 4 26 10 15 9 54 0 21 1 La ni ad clei ntî. . 9 58 3 10 7 21 Arcambal. . • 2 56 7 12 
9 58 4 38 10 28 BORDEAUX. . 10 40 6 05 •"* 0 » Scp[-Pon's. . . 10 7 12 3t 6 36 \ CAPDENAC. A. 10 12 3 27 7 33 Cabessut, halta. 9 57 3 10 7 2ï 

CAHORS. —A. 10 10 4 m 10 43 1 TOULOUSE.A' 8 46 1 45 C «7 CAHORS. —. À. 10 17 12 42 6 4* PARIS. — Ar. Il 46 s. » » » )) CAHORS. — A. 10 6 3 20 7 31 

Cahors, le 25 Octobre 

BULLETIN 
La Chambre vient de commencer la dis-

cussion du budget de 1889. 
Les débats importants, comme ceux qui 

commencent, méritent d'arrêter l'attention. 
La question financière, en effet, prime 

aujourd'hui toutes les autres. Elle est l'objet 
principal des préoccupations du pays et des 
hommes qui ont souci de son avenir et de 
sa grandeur. 

Le déficit, voilà l'écueil à redouter. 
Certes, loin de nous la pensée de peindre 

la situation sous un jour plus sombre qu'il 
ne convient. Nous réprouvons les exagéra-
tions, peu importe d'où elles viennent, et 
nous nous faisons un devoir de présenter 
les choses telles qu'elles sont en réalité, sans 
exagération et sans faiblesse. 

Eh tien ! nous le disons franchement, la 
.République n'a pas été assez ménagère des 
deniers publics ; elle a trop dépensé. 

On s'est figuré que les ressources de la 
France étaient inépuisables et Ton a puisé 
dans le Trésor sans compter. 

Après les désastres de 1870-1871, il fal-
lut payer la rançon de cinq milliards, re-
constituer notre armée, assurer notre dé-
fense. 

Ces dépenses s'imposaient comme une 
condition de salut. 

Un gouvernement qui se fût soustrait à 
cette obligation se fût, en quelque sorte, 
rendu coupable de crime de haute trahison. 

Néanmoins, malgré ces obligations de 
première nécessité, on peut dire que tous les 
gouvernements qui se sont succédé au pou-
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voir depuis dix-huit ans, ne se sont pas mon-
trés assez ménagers des deniers publics. 

Il est temps de s'arrêter sur cette pente 
et de songer à réaliser des économies. 

Le meilleur moyen serait de réformer 
notre système d'impôt et de transformer nos 
services p'.blics, afin de les rendre moins 
onéreux. Mais il n'y faut pas songer en 
ce moment. 

Nons touchons à la fin de la présente lé-
gislature, et cette Chambre n'est pas de cel 
les qui puissent entreprendre une pareille 
tâche. 

Il faut donc se contenter de glaner des 
économies sur différents chapitres d u budget. 

En cherchant bien, on pourrait rogner de 
nombreux millions. 

Ce n'est pas difficile, il suffit de vouloir. 
Mais voudra-t on ? 
Voilà la question. 

On sait que les journaux allemands nous 
font journellement un reproche de poursui-
vre nos armements et de nous préparer à 
toute éventualité. Cependant, en agissant 
ainsi, nous ne faisons qu'imiter l'Allemagne 
elle-même qui, la première, a donné l'exem-
ple à l'Europe et continue à s'imposer les 
plus lourdes dépenses pour entretenir ce 
qu'elle appelle la paix armée. C'est ainsi 
que les feuilles de Berlin annoncent que le 
gouvernement est décidé à demander au 
Reichstag un crédit de 200 millions pour la 
marine. 

La raison qu'il prétend alléguer pour ob-
tenir ce crédit, ce sont les nécessités de la 
politique coloniale, autrefois si impopulaire 
parmi les députés. On croit que le gouver-
nement profitera de ce crédit pour faire une 
expédition sérieuse contre Zanzibar et pro-
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bablement régler cette question par un bon 
traité de protectorat avec le Sultan. 

* • 

Cela était prévu, la presse allemande pro-
fite de l'incident du Havre pour nous re-
procher ce qu'elle appelle le fanatisme 
français. 

La Gazette de l'Allemagne du Nord, 
organe officieux du grand chancelier, dit 
que « son opinion sur ce à quoi l'Allema-
gne peut, le cas échéant, s'attendre de la 
part delà France, ne saurait être modifiée 
par suite de l'accumulation continuelle de 
manifestations haineuses envers les alle-
mands, étant donné surtout que ces mani-
festations coïncident avec les agissements 
d'officiers français envoyés en Allemagne 
soi-disant pour apprendre la langue alle-
mande. » 

Et ce journal ajoute : 
• C'est aux mêmes sentiments qu'il faut 

attribuer en dernière analyse ce que la po-
pulace a fait au Havre, ainsi que les agisse-
ments des officiers français de Dresde et 
d'autres villes allemandes. » 

Il sied vraiment bien aux allemands de 
nous adresser des reproches de cette nature. 
Ont-ils donc oublié les incidents de la fron-
tière d'Alsace-Lorraine et les mesures qu'ils 
ont prises pour empêcher les français de 
pénétrer dans les pays annexés. 

Il y a en France plus de 100,000 alle-
mands qui mangent le pain de nos ouvriers. 
Combien y a-t-il de français en Allemagne ? 
Il n'y en a pas dix mille. 

Chaque jour on rencontre, sur notre ter-
ritoire, des espions prussiens et c'est nous 
que l'on accuse d'espionnage et de menacer 
la paix de l'Europe. Vraiment, c'est mon-
trer par trop d'outrecuidance. 

COMMENT N. PASCAL BONHOMME, ANCIEN CHEF 
DE LA BRIGADE DE SÛRETÉ, SE TROUVA SEUL 
DE SON AVIS, ET REFUSA DE DONNER SA LAN-
GUE AUX CHIENS. 

— Priez le docteur Loreau, de md faire l'hon-
n«ur de venir ici pour un instant, si cela lui est 
Possible, dit Bernard. 

Un domestique se hâta de s'acquitter de celte 
«ominissiou. 

Presque aussitôt Julian d'Hirigoyen et le docteur 
Loreau entrèrent. 

Madame la comtesse de Valenfleurs, dont l'état 
^•t moins inquiétant, s'était endormie, grâce aux 
8°insdeg médecins. 

Elle était, depuis environ une demi-heure, plon-
ge dans un sommeil calme et profond. 

"~ Sur la prière de Bernard, le docteur Loreau 
examina avec la plus sérieuse attention les deux 
Sommes étendus sur le divan. 

Julian,le policier et surtout Bernard, suivaient 
avec le plus vif intérêt l'examen auquel le médecin 
se livrait. 

Celui-ci semblait fort préoccupé : il s'arrêtait 
réfléchissait, fronçait les sourcils, puis il recom-
mençait son examen interrompu, allant de l'un à 
l'autre des deux sujets soumis â son jugement, 
comparant et analysant avec «oin les symptômes 
qu'il croyait découvrir. 

Enfin, après plus de vingt minutes d'une étude 
approfondie et consciencieuse, le docteur se re-
dressa : 

— L'état de ces deux hommes est étrange, dit-
il ; leur sommeil n'est pas nattirel.il tient à la 
fois de la léthargie et de l'évanouissement; mais, 
certainement, il ne provient pas d'une cause na-
turelle. 

— Un tel état peut-il être causé par l'ivresse, 
ou, si vous le préférez, par l'absorption exagérée 
de liqueurs alcooliques ? demanda Bernard. 

— Dans certains cas, oui, répondit, nettementle 
docteur; mais, dans le cas actuel, il ne saurait en 
être ainsi : ces deux hnmmss n'ont bu ni vin ni 
liqueur ; il est plu? probable qu'ils ont respiré un 
stupéfiant d'une grande puissance, qui les a subi-
tement fr.udroyés et réduits a l'état ou nous les 
voyons en ce moment. 

— Ainsi, ils ne sont pas ivres ? demanda le po-
licier. 

— Non, ils n'ont rien bu; et M. d'Hirigoyen, 
qui serait une des lumières de. la science s'il lui 
plaisait d'exercer la profession de médecin, est de 
mon avis, j'en suis certain. 

— Entièrement, docteur, dit Julian en s'in-
cliuaut. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

Séance du 22 octobre 

La discussion du budget est ouverte : 
Discours de 91. Daynaud 

M. Daynaud. — Le budget de 1889, qai est 
probablement le dernier budget de la législature, 
fournil l'occasion d'examiner devant le pays la si-
tuation financière. Le pays jugera comment ses re-
présentants ont tenu leurs engagements et les périls 
qu'une mauvaise gestion fait courir à nos finances. 
(Très bienl très bien ! à droite; bruit à gauche; 
exclamations. ) 

Le budget est l'expression de la politique; si 
celle politique est bonne, le budget sera bon; si, 
au contraire, elle a été inspirée par la haine et par 
la passion, le budget s'en ressentira, accusera une 
augmentation de dépenses et promettra de nouvelles 
charges an pays. Les membres de la droite ont 
donné des avertissements dont on n'a pas lenu 
compte ; ils ont formulé des critiques fondées sur 
des chiffres officiels. Je me propose de les renou-
veler en exposant le passé financier de la majorité. 
Un tel examen est opportun à la veille du cente-
naire ds 1889, ce mouvement qui eut sa source 
dans les déficits budgétaires. Les déficits furent en-
core accrus par la Révolution et aboutirent à la 
banqueroute. (Très bien I Irès bienl à droite). 

L'inquiétude est grande dans le pays, et elle est 
justifiée. L'année 1876 est la dernière année de 
l'administration des censervateurs. Le budget de 
cette année portail 3,091 millions de dépenses et 
3,190 millions de recettes, soi! un excédent de 90 
millions de receltes. Trois législatures se sont suc-
cédées depuis ; on a fait quelques dégrèvements qui 
ont profité suriout aux intermédiaires, aux cabare-
tiers qui sont des puissances électorales. En 1881, 
les dépenses se sont élevées à 4,060 millions; en 
1883 elles s'accroissaient encore, en 1885 le budget 
réel s'élevait à 3,9 jO millions, et l'amortissement 
ne subsiste que pour un chiffre insignifiant. La 
budget de 1888 a été voté dans des conditions la-
mentables. 

Quant au budget de 1889, M. Peytral le présente 
avec un chiffre apparent de 3,630 millions ; mais si 
'on tient compte des caisses spéciales, on arrive à 
un chiffre réel de 4,077 millions, sans prévoir les 

— Ces deux hommes, reprit le docteur Loreau 
ont été victimes d'un guet-apens adroitement pré-
paré. 

— Croyez-vous possiblede les éveiller ? demanda 
Bernard. 

— J'en doute ; d'ailleurs, je n'ai pas ici les re-
mèdes nécessaires ; à cette heure avancée de la 
nuit, il serait très difficile dese les procurer. 

— Je vous remercie, mon cher docteur, reprit 
Bernard en souriant; ce que vous me lévélez sur 
l'état de ces deux hommes, je l'avais pressenti dès 
que j'avais été informé de leur prétendue ivresse. 
Depuis longtemps je connais Ces pauvres diables : 
ne sont d'honnêtes et dignes serviteurs, très so-
bres et très dévoués à leur maîtresse. J'ai l'intime 
conviction qu'ils n'auraient, sous aucun prétexte, 
consenti à boire avec n'importe qui, dans aucune 
circonstance, et moins que jamais dans celle où 
ils se trouvaient, c'est-à-dire pendant leur ser-
vice. 

— Je partage complètement l'opinion de mon 
ami sur ces deux braves serviteurs. Benoît et Ja-
mes font partie de la maison de madame la com-
tesse de Valenfleurs depuis plus de quinze ans; 
ils sont revenus avecelledu Canada. Jamais, m'a-
t—elle assurée ce soir même, depuis qu'ils sont à 
son service, elle n'a eu un seul reproche à leur 
adresser sur leur conduite, qui toujours a été irré-
prochable. 

— Voilà, messieurs, dit le policier, qui est plus 
que suffisant pour établir la moralité de ces deux 
dignes sorviteurs. 

— Or, reprit Bernard en souriant avec une lé-
gère pointe de fine raillerie, comme ma conviction 
était faile à ce sujet, après ce que m'avait raconté 

Charbonneau, avant de soi lir de chez moi, pour 
venir ici, je me suis muni, non pas de remèdes 
que je ne saurais pas administrer ; d'ailleurs, je 
ne me permettrais pas d'empiéter sur les droits de 
la docte Faculté, mais je me suis muni, dis-je, 
d'une ceitaine chose dont j'ai été à même, pen-
dant mon long séjour dans le Nouveau-Monde, de 
reconnaître maintes fois l'efficacité. 

El il échangea à la dérobée un regard avec son 
ami, qui lui répondit par un sourire. 

— Bon ! s'écria le docteur Loreau, en riant, je 
vous vois venir, monsieur Zumeta, il s'agit de 
quelques-unes de vos amulettes des Peaux-Rou-
ge», n'est-ce pas ? 

— Ma foi, oui, docteur, à peu près; tenez, re-
gardez 1 dit-il, sur le même ton. 

— Tout en parlant ainsi, l'ancien coureur dei 
bois avait retiré de la poche de côté de sa redin-
gote une petite boite en chagrin, de forme oblon-
gue et un peu haute, qu'il avait présentée toute 
ouverte au médecin. 

— J'en étais sûr ! s'écria le docteur Loreau, 
dont la gaieté redoubla ; que diable voulez-vous 
faire de ces pierres à fusil 1 Prétendriez-vous, par 
hasard, cher monsieur, les faire manger à nos ma-
lades ? 

—Pas le moins du monde, docteur ; elles seraient 
de trop dure digestion. Renoncez-vous à tenter 
de faire reprendre connaissance à ces deux hom-
mes 1 

— Je suis contraint d'avouer, cher monsieur, 
ma complète impuissance à les soulager et i leur 
donner aucun secours efficace, du moins avant 
plusieurs heures. 
GUSTAVE A.IMARD A suivre. 
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crédils supplémentaires. Autrefois on se préoccu-
pait de savoir si le budget èiait ou non en déficit; 
maintenant on ne discute que snr le chiffre du dé-
ficit. Au lieu de prendre pour base les recettes de 
1887, on les majore de 25 millions, en prévision de 
l'accroissement normal qu'il faudrait réserver pour 
couvrir les crédits supplémentaires et des plus-
values à provenir do l'Exposition qui est encore in-
certaine. (Exclamations; bruit à gauche). 

I»e d' ficit est de 627 millions. Jamais aucun gou-
vernerrent n'a augmenté les dépenses dans une pa-
reille proportion. Les dépenses de la République 
ont dépassé ses recettes de six à sépt milliards, qu'il 
a fallu emprunter. 

On peut dire que la gestion républicaine a été 
plus néfaste au pays qu'une guerre même désas-
treuse. (Bruit à gauche.) La majeure partie de cet 
argent a été employée en travaux électoraux. On 
cherche à gagner les électeurs par des satisfactions 
locales ou personnelles. La plus grande partie des 
chemins de fer n'ont été votés que dans un but d'in-
fluence politique. 

Au 1er janvier 1870, il y avait 17,000 kilomè-
tres de chemins do fer. L'Assemblée nationale en a 
construit 10,000 et le gouvernement actuel 8,000 
seulement, en faisant beaucoup plus de dépenses et 
en cessant le service de l'amortissement. 

En môme temps, on augmentait le bataillon sacré 
des fonctionnaires. Le fonctionnarisme coûte 250 
millions de plus qu'en 1877, si on y fait entrer une 
parlie de la dette viagère. Il n'y a plus de liste ci-
vile, mais le contribuable n'y a rien gagné (Très 
bien I très bienl à droite; brait à gauche); il n'y a 
pas de contrôla, et pas même de comptabilité régu-
lière. Il y a des réformes profondes à faire dans le 
budget de la guerre; aucune armée ne coûte aussi 
cher que la nôtre; chaque soldat nous coûte 241 
fr. de plus qu'en Allemagne, 230 fr. de plus qu'en 
Autriche, 270 fr. de plus qu'en Italie. 

Malheureusement, grâce aux lois votées, de nou-
velles dépenses viendront s'ajouter au budget. U y a 
les engagements pris pour les écoles. On parle d'un 
milliard pour la guerre. 

M. le président de la commission du budget. 
— Celte dépense touche aux intérêts les plus sacrés 
de la patrie, à 1» sécurité nationale; elle s'impo-
serait à tous les gouvernements. 

M. de Marlimprey.— Le rapport de M. Ca-
vaignac critique sévèrement l'emploi des deux pre-
miers milliards consacrés aux déperses de la 
guerre. 

M. Daynaud. — La Droite votera tous le3 cré-
dits nécessaires à la défense du pays, mais après 
justification des besoins. (Très bien I à droite.) Les 
départements ou conservateurs dominent, supportent 
beaucoup moins de centimes additionnels et extra-
ordinaires que les autres; ils ont 36 centimes à leur 
charge, tandis que les antres en ont 60. (Mouve-
ments divers.) 

On dit que le budget supporte les dépenses lé-
guées par le passé. Il faut faire justice de cet argu-
ment; ce n'est pas au passé que nous devons un 
milliard de plus de dépenses annuelles. Le régime 
actuel a augmenté la dette annuelle de 300 mil-
lions (Très bien ! à droite) ; la misère s'étend snr 
le pays ; la propriété territoriale a baissé de valeur 
dans des proportions énormes. Les dernières élec-
tions altestent la désillusion du pays, et on peut es-
pérer qu'il se débarrassera sous peu de tous ceux 
qui ont participé à cette déplorable gestion finan-
cière. Ce jour-là. la France sera sauvée. (Triple 
salve d'applaudissements à droite. 

M. de Jouvencel critique la forme sous laquell» 
on a présenté le budget. 

M. Amagat dit que le projet du budget n'est 
qu'un expédient provisoire. 

L'élévation de l'impôt sur le revenu ne ferait que 
provoquer l'émigration de la richesse. 

Depuis 1878, le déficit total est de huit mil-
liards. 

M. Javel dit que le décroissement progressif de 
la population rend les charges budgétaires plus 
lourdes pour ceux qui les supportent. I! demande 
que dans une famille comptant sept enfants, un 
d'eux soit pourvu d'une bourse. 

M. d'Allières dit qu'en 1886 la droite a fait des 
propositions et présenté un projet de budget dont la 
majorité n'a pas daigné s'occuper. 

On lui a interdit d'exercer ses droits de contrôle. 
La suite du discours est renvoyée à demain. 
La séance est levée à 6 h. 35. 

Séaane du 23 octobre 

M. d'Aillières continue son discours interrompu 
hier. 

Il dit que le contrôle est insuffisant en ce qui con-
cerne certaines dépenses. 

L'existence des caisses spéciales a donné lieu à 
des abus difficiles à découvrir. 

Les deniers publics sont laissés ainsi à la merci 
des ministres. 

Le système des obligations sexennaires a été dé-
naturé, exagéré, et est devenu un abus. Comment 
remboursera-t-on dans 6 ans? Des obligations seront 
émises en 1889 pour 241 millions ; on n'a jamais 
traité les finances avec une telle légèreté et avec un 
pareil dédain de l'avenir du pays. (Très bien là 
droite.) 

M. Jules Roche, rapporteur, dit que les criti-
ques sur l'augmentation des dépenses sont exa-
gérées. 

Si les budgets de la France vont en augmen-

tant, dans les aulres pays le même cas se pré-
sente. 

La suite de la discussion est renvoyée à jeuJi. 
* 

Dans Ses couloirs. — Le général Boulan-
ger est venu à la Chambre à trois heures. Aucun 
incident. Il se présentera devant la commission de 
révision. Le général doit prononcer un grand dis-
cours lors de la discussion du budget de la 
guerre. 

SÉNAT 
Séance du 23 octobre 

Le Sénat adopte le projet de loi présenté par 
MM. Griffe, Lisbonne et Combescure, réprimant la 
fraude dans la venle des vins de raisins secs, sans 
indiquer au consommateur la nature du produit 
livré à la consommation. 

Le Sénat décide qu'il ne prend pas en considéra-
lion la proposition de résolution faite par M. Huon 
de Penanster concernant la révision, la mairie 
centrale de Paris, les élections des juges et l'impôt 
progressif. 

INFORMATIONS 
Nouveaux détails sur le projet 

Peytral. — Le projet d'impôt sur le revenu 
dislingue entre les revenus acquis qui sont frappés 
d'un droit de 1 0/0 et les revenus provenant du 
travail qui sont frappés d'un 1/2 O/O. 

Les revenus qui n'excèdent pas 2,000 francs ne 
sont pas soumis à l'impôt. 

Certaines modérations, sont accordées pour tes \ 
revenus de 2,000 à 6,000 francs. 

La taxe pleine est appliquée à partir de 6,000 
francs. 

Les étrangers résidant en France d'une manière 
fixa sont soumis aux mêmes obligations que les 
étrangers qui y résident temporairement. Ils sont 
soumis à l'impôt sur le revenu pour la parlie de 
leur revsnu consommée ou perçue en France. 

Les militaires d'un grade inférieur à celui da 
sous-lieutenant et les officiers de tous grades en 
campagne sont exemptés de la taxe. 

Archevêques proposés pour le car-
dinalat. — Les archevêques de Paris et de 
Bordeaux sont proposés pour le cardinalat. 

M. de Freycinet à Nice. — M. da Freyci -
net a visite hier, divers forts et ouvrages militaires 
aux environs de Nice. U a offert, à Manlon, un 
dîner, auquel assistait le maréchal Canrobert. 

Le général de Miribel. — On lit dans 
l'Echo de Paris : 

« C'est à tort que plusieurs de nos confrères 
annoncent la nomination d'un nouveau major 
général pour le temps de guerre. Quoique investi 
du commandement du 6e corps, le général de 
Miribel garde le rôle important qui lui est dévolu à 
la mobilisation. Tout en venant conférer à Paris 
avec le ministre de la guerre et avec le général 
Saussier, il se consacrera d'autant mieux à ses 
fonctions éventuelles, qu'il sera appelé à visiter 
plus souvent le terrain déconcentration où il «st 
appelé à faire mouvoir les armées. 

« Au moment d'une entrée en campagne, le 
titulaire du 6e corps devient commandant d'armée. 
La mutation inévitable avec le général Février l'est 
également avoc le général de Miribel. Le bruit qui 
s'était fait récemment autour du nom du général 
Thomassin a pour origine la divulgation de son 
affectation au 6° corps ; car depuis deux ans il 
devait venir à Chàlons en cas de guerre, une fois I* 
général Février parti pour son grand quartier 
général. Rien ne sera, à cet égard, changé aux 
prévisions pour l'année 1889, que la prudence 
commande d'arrêter et de notifier au commence-
ment de l'automne. 

ce L'inlérêl de l'armée a seul présidé au décret 
du -21 octobre. La désignation du général de Miribel 
a été faite sur l'avis unanime du conseil supérieur 
de la guerre. 

Ministère de la guerre. — On lit dans 
le Figaro : 

Trois inporlanles innovations vont être intro-
duites par le ministère de la guerre dans les trois 
lois qui restent à voter pour compléter notre or-
ganisation ; elles ont trait d'abord à la formation 
d'un régiment de chemin de fer, puis à la trans-
formation des bataillons de chasseurs à pied en 
bataillons de montagne d'après le modèle des 
compagnies alpines italiennes, enfin, à la création 
de quatre régiments d'artillerie de plus. 

On supprimerait deux régiments de pontonniers 
qui feraient désormais partie de l'artillerie. 

et le cardinal Rampolla accourut aussitôt. 
« A ce propos, un personnage très bien placé 

pour être exactement renseigné, me rapporte que 
les derniers événements ont fortement ébranlé la 
santé de Léon XIII. De plus, une aggravation s'est 
manifestée dans la maladie de vessie dont il eit 
atteint. » 

CHRONIQUE LOCAL 
ET RÉGIONALE 

ftfos compatriotes. — M. Roland, lieu-
tenant de vaisseau, agent principal des message-
ries maritimes à Saïgon, a été nommé pour une 
période da quatre ans membre du conseil privé 
de_ la CocbiDchine. 

— M. Gratacap, maître répétiteur (2e classe) 
au Lycée de Bordeaux, est nommé maître répé-
titeur (même classe) au Lycée de Pau. 

— M. Soulacroix, va créer le rôle de Gaël 
de Penhoé, dans l'Escadron volant de la Hei-
ne, le nouvel opéra que MM. Litolf et Dennery 
VODI donnera 1 Opéra Comique. 

Vol. — Le nommé Amblard, Joseph, âgé 
de 43 ans, originaire de Sauveterre-de-Fomel, 
visnl d être écroué par la gendarmerie à la mai-
son d'arrêt de Cahors. 

Cet individu, se trouvant à la foire de Dura-
ve!, avait trouvé tout naturel de glisser dans sa 
poche deux rasoirs soustraits au sieur Grafiade, 
perruquier. 

Assier. — Le 28 octobre courant. M. Sa-
vre, professeur départemental d'agriculture, fera 
une conférence à Assîer, sur les prairies et 
pâturages. 

Relaye. -- M. Jeao-Paol Bel, est nommé 
receveur buraliste et débitant de tabac à Bélaye, 
en remplacement de M. Belmont, révoqué. 

Rénartion du contingent. — La 
subdivision de Cahors est désignée pour en-
voyer son contingent dans les corps ci-après : 

9e de Ligne, à Agen. 
11e de Ligne, à Montauban. 
20e de Ligne, à Montauban. 
140* de Ligne, à Grenoble. 
29* Bataillons de chasseurs à pied, à Godes 

(Tunisie). 
2e Régiment de zouave, à Oran. 
19e Bataillons d'artill. de forteresse, àRueil. 
18e Régiment d'artillerie, 'a Toulouse. 
23e Régiment d'artillerie, à Toulouse. 
2e Régiment do génie à Montpelier. 
17e Escadron du irain des équipages, à Mon 

tanban. 
7e Compagnie do 17" escadron du train des 

équipages, à Mustapha. 
5e Compagnie (bis) du 17e escadron do train 

des équipages, à Sousse (Tunisie). 
Le départ est fixé pour la subdivision de Ca 

hors au 12 novembre prochain et pour la sub-
division de Montauban au lOnovembre prochain. 

ï;a maladie du pape. — La France publie 
la dépêche suivante, que nous reproduisons sous 
les plus expresses réserves : 

« Rome, 23 octobre. 
« Léon XIII est gravement malade. Les médecins 

ne sont pas sans inquiétude et ordonnent un repos 
absolu. 

« Hier matin, le Pape ayant voulu se lever, 
tomba lourdemenl dans un fauteuil qui se trouvait 
à sa portée. Epouvantés,les domestiques appelèrent, 

Le volontariat en 1888. — Le 
ministre de la guerre va adresser des instructions 
relatives au versement de la prestation de 1,500 
francs et à la mise en route des engagés condi 
tionnels, qui, très probablement, partiront le 15 
novembre prochain. 

M. de Freycinet a également décidé que les 
candidats au volontariat ne pourrait être reçu à 
l'engagement qu'à la condiloo d'être nés anté-
rieurement au !0 novembre 1870. 

A ce sujet, il est rappelé ans jeunes gens 
appartenant aux écoles spéciales mentionoées à 
l'article 53 de la loi millitaire ou aux Facultés 
que le sursis de dépôt auquel ils ont droit pour 
achever leurs éludes ne peut leur être accordé 
que dans l'année qui précède celle du tirage au 
sort de leur classe. 

Aucune exception ne peut être faite a cet 
égard. 

Société de Pisciculture 
Plasieurs pêcheurs à ia ligne auxquels il con-

vient de joindre les personnes qui, sans s'adon-
ner à la pêche, n'en estiment pas moins on beau 
poisson cuit à point, ont formé le projet da se 
réunir pour jelar les bases d'une Société de pis-
ciculture. Cette société doit avoir pour but l'ac-
climatation dans la rivière du Lot de nouvelles 
espèces de poissons, la protection des espèces 
utiles déjà existantes et la destruction des espè-
ces nuisibles. 

Tout ceux qui, de près ou de loin, s'intéres-
sent aux habitants de notre rivière, ont pu cons-
tater combien grands étaient les vides qui se 
produisent tous les ans parmi la gent aquatique 
et tout cela malgré les nombreux règlements ad-
ministratifs qui, pour la plupart, ont le défaut ou 
de n'être jamais sérieusement appliqués ou par-
fois même de protéger la fraude et le braconnier 

de pêche, plus dangereux peut-être que le bra-
connier de chasse. 

La nouvelle société voudrait essayer de remé-
dier à ce fâcheux étal de choses et, dès que ses 
ressources le loi permettront, elle prendra à son 
compte un ou plusieurs bassins du Loi, dansl«s. 
quels la pêche à la ligne sera désormais seule 
autorisée et elle y fera des essais d'acclimatation 
Ere se mettra d'ailleurs immédiatement en reial 
tioos avec l'administration des pools et chaussées 
afin de solliciter de cette administration, chargée 
de la police de la pèche, toute mesure de pr0. 
tectioo ou de répression qui lui paraîtrait jaj^ 
fiée. 

Une réunion générale de tous les adhérents 
à la future société aura lieu samedi, 27 du cou-
rant, à 8 heures précises du soir, dans une des 
salles de l'bôte!-de-ville. 

Dans celte rénnion, l'assemblée désignera on 
certain nombre de pêcheurs chargés d'élaborer 
des projets de statuts. 

®aînt-Cyr. — Dan9 la liste des candidats 
nommés à l'école spéciale militaire, nous rele-
vons les noms suivants de plusieurs familles de 
notre département et de la région : 

MM. de Balzelaire de Lesseux, d'Adbémar, 
de Monlesqoiou-Fezeuzac, de Brémond d'Ars, 
de Valon, Fougeras-Lavergoolle, Poupart, du 
Gos de la Hitte, de Vi.llèl.è, de Lu trac, Ludo-
vic Gouze de Saint-Martin, Pompon Levainville, 
de Chastenay de Puységur, de Borrenon, Ray-
naud. 

Brûlé vif. — Dimanche, un enfant de 
4 ans 1/2, appartenant aux époux Laval de Mao-
dou, commune de Gourdon, s'amusait en l'absen-
ce de se» parents, à faire griller des châtaignes 
sous les cendres. Quelques étincelles ont commu-
niqué le feu à ses vêlements et le pauvré petit a 
été brû'é vif. En rentrant chezenx, les parenls 
n'ont trouvé que les restes carbonisés de leur 
enfant. 

Tribunal correctionnel. — Dans 
sa dernière andienco, le tribonal correctionnel 
de Gourdon a pronoeô les condamnations suivan-
tes : 

Jean Frédon, de Cormier (Corrèze), 16(r. 
d'amende pour port d'arme prohibée; 

Guiliaome Bex, de la Ptnadièse (Corrèze), 
pour bris de clôture, six jours de prison ; 

Jules Laval, de Gourdon, pour loterie non 
autorisée, 30 fr. d'amende ; 

Joseph Lavergne, de Vayrac, pour vol de ré-
coltes, 20 fr. d'amende; 

Pierre Vayssières, de Calés, pour menaces 
soos condition, six jours de prison; 

Cbambon, de Cazillac, pour coups et blessu-
res, 16 fr, d'amende; 

Gérai, de Cazillac, pour coupe de grains à 
foorrages, à 3 jours de prison. 

Le crime de ftloissao. — Un crime 
atroce s'est accompli, dans la nuit de dimanche à 
lundi, dans une des rues de Moissac. 

Voici les détails précis de ce drame ; 
Deux individus, dont l'un portefaix de son 

état, mais très peu travailleur, porte le sobriquet 
de Pilau, âgé de 35 ans ; et l'antre, nommé 
Rey, dit Marret, âgé de 20 ans, est ouvrier en 
cuivre, de Casie'sarrasin, avaient passé toute 
leur journée de dimanche dans des cabarets, el 
la terminèrent dans une maison publique. 

Quand ils en sortirent, leur ivresse n'avait 
fait que croître et ils éprouvèrent le besoiD 
d'aller promener par les rues en chantant. Si à 
ce moment la police les avait ramassés, une 
nuit au violon les aurait calmés et un grand 
crime aorait élé évité. 

En effet, ils rencontrèrent on autre porte-
faix nommé Buffet, un de leurs camarades âgé 
de 28 ans. On proposa d'aller encore boire, et 
les deux portefaix demandèrent à Rey de leur 
payer une tournée. Rey refusa. 

Buffet el Pilau, empoignant Rey l'un par les 
pieds, l'autre par la tête, le menacèrent d'une 
atroce vengeance s'il ne cédait pas. 

La menace était si horrible que Rey, croyant 
que «es camarades voulaient rire ne s'effraya pas 
lout d'abord ; mais ona douleur aigae et 
terrible lui prouva bientôt que la menace élait 
mise à exécution. Il cria, supplia, rien ne put 
attendrir ses bourreaux, dont l'on le tenait 
tandis que l'autre, armé d'un mauvais couteau" 
appartenant à la victime, lui faisait subir la plus 
horrible des mutilations. 

Lear forfait accompli, les misérables abandon-
nèrent leur malheureuse victime qui, au prix 
d'efforts surhumains, parvint à aller se laver » 
une fontaine et à rentrer chez ses parenls. 

La justice a procédé avec une rare vigueur, 
car les coupables ont été arrêtés avant le jour 
el confrontés avec leur victime. Buffet aurait 
opéré pendant que Pilao retenait le malheureux 
Rey. 

A la dernière heure, le bmit a couru qoe 
Rey avait succombé à sa blessure. 
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CflEWNDÏ FER D'ORLÉANS 
Billets d'aller et retour à prix réduits 

A l'occasion de la Fêl© de la Tous-
gjiint, 'es billets d'aller el retour, réduits de 
25 0/o> délivrés aux conditions du tarif spécial 

A D
o 9, les 31 Octobre, 1er, 2 et 3 Novembre 

^88, serout exceptionnellement valables pour le 
retour jusqu'aux derniers trams de la jouruée du 
Londi 5 Novembre. 

Lai billets de ou pour Paris conserveront leur 
durée de validité lorsqueda sera supérieure à celle 
Qsée ci-dessus. 

(jn concours pour le surnumérariat de 
l'Administration des contributions indirectes au-
ra lieu au chef-lieu de chaque département le 1er 

décembre 1K88. 
Les conditions d'âge pour l'admission au sur-

numéraiiat sont fixées ainsi qu'il soit par les rè-
glements : 

Pour le service des bureaux, 19 ans au moins 
et 25 au plus; 

Pour le service actif, 20 ans au moins et 25 
ans au plus. 

Néanmoins, peuvent être nommés surnumé-
raires à 18 ans, les fils des employés des conlri-
bulions indirectes, ainsi que les jeunes gens en 
possession do diplôme de bachelier ès lettres ou 
es sciences. 

Les jeunes gens à qui il manque moins d'une 
année pour atteindre le minimum d'âge, peuvent 
se présenter à l'examen; mais, s'il sont reconnus 
admissibles, il ne soot appelés à commencer leur 
sornomérariat qo à l'âge réglementaire. 

Sont exceptionnellement admis à concourir 
jusqu'à 30 ans, les postulants qui justifient 
Ai services milùaires dont la durée compense le 
temps qui les place en dehors de la limite d'âge, 
ainsi que ceux qui justifient de services civils 
pouvant entrer dans la liquidation d'une pension 
de retraite. 

Les postulants se procureront le programme 
de l'examen, ainsi que la nomenclature des piè-
ces qu'ils auront a fournir, à la direction de leur 
dépariemeot, où ils devront se faire inscrire 
avant le i5 novembre Les listes seront irré-
vocablement closes à cette date. 

Les candidats qui justifieront du diplôme de 
licencié ès lettres ou en droit, seront dispensés 
de l'examen. 

Permis de chasse gratuit. — M. 
Eugène Dalattre déposera sur le bureau de la 
Chambre une proposition tendant à conférer un 
droit ao permis da chasse (limité ou intégral) 
aux lauréats qai ont remporté les premiers prix 
ans concours de tirs, sous le contrôla des délé-
gués du gouvernement. 

Permis de chasse d'un mois ou de un jour par 
semaine (au choix), aux premiers prix de tir, 
distance de 30 a 100 mètres. 

Permis de deux mois ou deux jours par se-
maine, pour les premieis prix, distance 100 a 
900 mètres. 

Permis intégral, distance de 900 à 1,560 
mètres, poor premiers prix. 

Ca droit n'appartiendra qu'aux Français âgés 
de seize à viûgt-cinq ans, justifiant qu'ils font 
partie d une société pour l'enseignement prépa-
ratoire, comprenant : exercices militaires gym-
nastique, escrime, natation, tir et topographie. 

L'Etat, les départements, les communes, de-
vront réserver une large partie de leurs chasses 
widits lauréats. 

Ces permis conférés aux lauréats ne seront 
soumis qu'à une simple taxe de statistique de 50 
centimes. 

Cette dernière disposition permettra à M. En-
gène Delattre de déposer sa proposition, à titre 
d amendement, au budget qui va être discuté. 

CHRONIQUE THÉÂTRALE 

La première représentation des Pilules du 
Diable a obtenu un succès considérable. Le théâ-
tre était plein partout et l'on a du refuser du 
ttonde. 

Le spectacle mérite cet empressement, et le 
^
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it d'installer, avec les trucs, la figuration et les 
filets qu'elle comporte, une féérie sur un petit 

théâtre comme le nôtre, est un acte d'une har-
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ble d'accomplir M. 
Mariani-Pilo. 

Je redoutais pour lui que l'épreuve lui fut pé-
CUniairement défavorable. Mais si l'empressé 

du public est le même qu'à la première re 
présentation à'celles qui suivront, la pilule di-
reet°riale sera, non pas peut-être dorée, mais un 
p9u argentée. 

hor; 
Un y a plug de doute à cette heure : tout Ca 

rah ; les divertissements chorégraphiques diri-
gés par M<"« Maggi, danseuse étoile, dont l'élé-
gance a été si remarquée et applaudie ; les petits 
pompiers et les petits apothicaires poursuivant 
Seringuinos avec un instrument plus gros qu'eux. 
Sans compter les décors à vue et les fontaines 
miraculeuses que la scène de Cahors voit pour la 
première fois. 

Les interprètes sont pleins de verve et les da-
mes du corps de ballet sont nombreuses et char-
mantes. 

Les trucs, décors, cascades, apothéoses et une 
foule d'autres choses, se succédant avec assez de 
rapidité et offrant un intérêt suffisant, on ne s'a-
perçoit pas du vide de l'action, qui est d'ailleurs 
le propre des livrets de féérie, où toujours cette 
absence d'action est remplacée par des choses 
nouvelles et éblouissantes, parce qu'on cherche à 
plaire aux yeux sans chercher à séduire le cœur. 

Dans les Pilules du Diable, la première con-
dition étant bien remplie, le spectateur ne cher-
che pas, n'a pas le temps de s'apercevoir que la 
seconde ne l'est pas, et se retire absolument sa-
tisfait tout de même. 

Comme le bruit se répandra vite en ville du 
succès de cette pièce, j'espère et je souhaite à 
l'audacieux directeur de pouvoir prouver, par les 
recettes, qu'il fera dire encore une fois la vérité 
au proverbe : La fortune sourit aux audacieux. 

Ce soir, 2e représentation de 

Les Pilule» du 19ialtle 

On dit aussi que, samedi et dimanche, cette 
féérie sera encore jouée. 

RÉMI-SOL. 

Vins algériens. — 1 a rupture de nos 
relations commerciales avec l'Italie a eu déjà un 
bon résultat, celui de nous débarasser de ses gros 
vins vinés d'alcool allemand. Aujourd'hui, l'Al-
gérie, dont la récolle produira cette année, mal-
gré les sauterelles, plus de deux mil ions d'bec-
lolitres, remplace avantageusement cette impor-
tation. 

On a bien médit des vins d'Algérie, et nous 
reconnaissons qu'au début ils ont été mal faits; 
mais aujourd'hui, traités d'après les principes 
Pasteur, ils sont pour la plupart d'exellents vins 
classés et bien connus. Ceux qui en disent du 
mal ont intérêt à le faire. 

Le succès de ces vins est dû surtout au plus 
ancien importateur, M.Constantin, qui, le pre-
mier, les a achetés par grandes quantités el en a 
démontré la bonne qualité et le bon marché : 
aussi les consommateurs ont-ils donné et gardé 
toute leur confiance à ce négociant, qui écoule, 
à loi seul, une forte partie des récolles. Celle 
réussite lui a suscité de nombreux concurrents, 
mais ceux-ci, pour la plupart anciens em-
ployés de sa maison, n'ont pas les éléments ni les 
connaissances nécessaires pour choisir et livrer 
un vin irréprochable. 

Le chiffre énorme des affaires de M. Constan-
tin s'explique non seulement par la bonne qua-
lité de ses vins, mais encore par la loyauté avec 
laquelle il procède. On sait eu effet que cet im-
portateur garantit d'office, sur la facture môme, 
ses vins absolument exempts de tout corps étran-
gers au vin naturel, el qu'il les reprend à ses frais, 
s'ils ne plaisent pas même payés et encavés, dans 
les vingt jours qui suivent la livraison. Dans ces 
conditions, qui pourrait craindre d'être trompé? 

Le prix, d'ailleurs,en est des plus modiques, 
puisqu'une pièce de cet excellent vin ne coûte 
que 81 fr. en gare de Paris : 91 fr. tout payé 
eu toute gare de France, et 120 fr. à domicile 
dans Paris. 

Nous le répétons, l'Algérie est appelée à ali-
menter la France de ses vins. 

8 y passera. Car il n'est pas un habitant, 
Jteur de passer une soirée véritablement amu-
e. qui ne veuille voir les aventures de l'apo-
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ELcs surgreffages 
Le surgreffage des arbres à fruil est une pra-

tique qui chaque année grandit en importance. 
M. Cb, Baltet a fait à ce sujet une communica-
tion des plus intéressantes à la Société nationale 
d'agriculture. 

Le greffage a pour effet de reproduire un 
grand nombre d'espèces et de variétés qui, par 
tout autre mode de multiplication, seraient d'une 
propagation lente et difficile, sinon impos-
sible. 

La pratique du greffage exige la connaissan-
ce des aptitudes réciproques du sujet el du gref-
fon, el des conséquences de leur réunion. Bien 
que la science indique à priori les lois d'affinité 
entre genres voisins, l'expérience fait découvrir 
des exceptions donl il faut tenir compte dans la 
pratique. 

Etant donnés, par exemple, deux genres dif-
férents qui peuvent être greffés l'un sur l'autre, 
le poirier et le cognassier, il est reconnu que 
toutes les variétés de poirier ne s'allient pas in-
timement au cognassier. 

Dans ce cas, on greffe d'abord sur le cognas-

sier une variété de poirier qui lui est sympathi-
que, et plus tar i cette variété de poirier recevra 
celle qui avait échoué sur le cognassier. 

Cvtta double opération constitue le sur-
greffage. 

Le sorgrefïige a encore pour but de procurer 
à l'arbre une forme qu'il ne saurait atteindre, 
abandonué à ses propres forces. M. Charles Bal-
tet a fait remarquer qne la variété intermédiai-
re doit èire d'une nature vigoureuse et modéré-
ment branchue. 

Le fruit récollé sur un arbre surgreQé sera 
relativement supérieur en couleur et en qualité. 

Déjà les auteurs célèbres, Claude Nollet, La 
Quintinie, Duhamel, etc., avaient recommandé 
la greffe sur greffe pour hâler la fructification, 
augmenter le volume el la suavité des fruits. 

D'après ce principe, on a pu récolter des poi-
res saines de Doyenné d hiver ou de Sainl-Ger-
main sur des arbres ne porlaol ordinairement 
que des fruits tavelés ; il avait suffi de regref-
fer les branches avec des greffuns de la même 
variété. 

Dans ce cas, il esl toujours préférable de 
choisir des greffons sélectionnés sur des étalons 
de qualité parfaite. 

M. Ch. Baltet suppose que le bourrelet de la 
greffe a joué le rôle de filtre, lamisant la sève 
froide des racines et accumulant dans le fruit la 
sève élaborée ou échauffée par l'atmosphère, 

Et il demande si ce n'est pas encore à i influ-
ence du bourrelet qu'il faut attribuer la beauté 
des poires récoltées sur les greffes de bornons à 
fruit. Ce bourrelet concentre au-dessus de lui 
la sève améliorée par l'action du feuidage. 

Certains arboriculteurs inocolent des yeux de 
pêcher sur d'anciens arbres pour en obteoir des 
branches fruitières. Les variétés bâuves y gagnent 
eD précocité. Un amateur promoiogiste, à Mar-
seille, a implanté avec succès des pêches Amsdeo 
sur les rameaux gourmands d'abricotier. 

M. Baltet a cité aussi des poiriers qui se re-
refusent à vivre sur le cognassier, et il étud-e le 
surgreffage du pronier, de l'abricotier el du pê-
cher, du cerisier, des arbres à cidre, du pom-
mier ei du poirier à haute lige, des arbres et ar-
bustes d'ornement. Enfin, il range encore dans 
le surgreffage une double opération qui peul se 
résumer ainsi : greffons par rameau de greffons 
préalablement écussonnés. 

Arrivant à la vigne, M. Ballet se demande si 
le surgreffage n'est pas le moyen de résoudre le 
problème du phylloxéra par les deux opérations 
suivantes: 

1° Plantation d'un corps résistant ; 
2° Greffage d'une variété donnant un vin de 

qualité ; au besoin, surgreffage d'une variété 
supérieure. 

Ou voit que la question du surgreffage ouvre 
un champ vaste et fécond aux arboriculteurs en 
quête de progrès dans la production fruitière, 
une des principales sources de la richesse. 

Nous ne doutons pas que de nombreux ar-
boriculteurs ne se livrent à des éludes de ce 
ce genre à la suite de M. Ballet. 

LIBRAIRIE FIRMIN-DLDOT ET 
5ti, UUK JACOB, A PARIS 

fMIiiiogi-apliie 

LE TOUR DU MONDE. Nouveau journal des 
voyages. Sommaire de la 1450* livraison (20 octo-
bre 1888). — A travers l'Alsace et la Lorraine, par 
M. Charlés Grad, de l'Institut de France, député au 
Reichstag allemand. — 1888. — Texte et dessins 
inédits. — Onze gravures de I). Lancelot, Hildi-
brand, Houssod et Valadon, Barcby, Lix et Krakow, 
et un plan. — Bureaux à la librairie Hachette et 
O, boulevard Saint-Germain, 79, à Paris. 

JOURNAL DE LA JEUNESSE. Sommaire de 
la 829» livraison (20 octobre 1888). — Texte : 
Les révoltes de Sylvie, par Mme Colomb. — La place 
de la Concorde à la fin du dix-huitième, par Ger-
main Bapst. — La Chasse, par Charles Diguet. — 
Le Grillon du moulin, par Aimé Giron. — Les puits 
artésiens, par le D' F. David. — Dessins de : 
Tofani, P. Sellier, Pascal, Blanchard, Yan d'Ar-
geut. — Bureaux à la librairie Hachette el Ci0, 
77, boulevard Saint-Germain, à Paris. 

St-NICOLAS, 6e année. — Bureaux à la librairie 
Ch. Delagrave, 15, rue Soufflot, à Paris. — Som-
maire du numéro 47 (18 octobre 1888). — Les 
Proverbes de Pierrot. Tante Nicole. — L'Automne. 
Méryem Cécyl. — Un tout petit Ange. P... Canta-
cuzène Altiéri. — Grandeur et décadence d'un 
Parasol chinois. Henriette Pravaz. — A travers le 
Désert mexicain. Eudoxie Dupuis. — Portrait du 
Lauréat de l'Histoire à raconter. — La Boîte aux 
Lettres. — La Tirelire aux Devinettes. — Illustra 
tions par J. Geoffroy, Dabour, A. Ferdinandus, 
Farny, Gilbert, Thadée, Gaillard, etc. 

Librairie A BEL PIL OU, ruede Fleurus, 88, PA Rit 

A. LE VASSEUR & C,E, ÉDITEURS 
LIVRAISON IMMÉDIATE 

de tous les Ouvrages de la Librairie française; 
de toutes les Partitions et Publications musicales; 

D£ TOUTES LES PUBLICATIONS ARTISTIQUES 
^tarares, gtiax-fiiirtes, ^raram en Çtmlm, iti. 

AU MEME PRIX QUI CHEZ L'ÉDITEUR 

Payable CINQ FRANCS par mois'™^^!" 
ESC0KPTE «u CQH PTABT.— ENVOI FRANCO des CA TA LOQUE» 

M MB&%Z HLMJSTHïÉE 
JOURNAL DE LA FAMILLE 

Sous la direction de M'"« EMULINB RAYMOND. 
L'élévation des salaires étant progressive et con-

tinue, oblige nn grand nombre de familles à s'im-
poser des privations sérieuses pour maintenir l'é-
juihbre de leur budget. 

El y a pour les femmes un moyen d'éviter la dé-
pense causée par la main-d'œuvre : Etre sa propre 
couturière, lingère el modiste, eD s'abonnant à la 
Mode illustrée, qui fournit avec les paIrons excellent! 
le tous les objets utiles, l'enseignement pratique el 
ihéorique de leur exécution. 

Un numéro spécimen est adressé à toute per-
sonne qui en fait la demande par lettre affranchie. 

On s'abonne en envoyant un mandat sur la poste, 
à l'ordre de MM. FIRMIN-DIDOT ET O, rne 
Jacob, 56, à Paris. On peul aussi envoyer des tim-
bres-poste en ajoutant un timbre poor chaque trois 
mois et en prenant le soin de les adresser par leVrt 
recommandée. 

PRIX POUR LES DÉPARTEMENTS : * 
i'« édition : 3 mois, 3 fr. 50 ; 6 mois, 7 fr.; 
® on an, U fr. 

4e édi lion, avec une gravure coloriée chaque numéro. 
3 mois, 7 fr.; 6 mois, 43 fr. 50; un an, 25 fr: 
S'adresser également dans toutes les librairies dei 

départements. 

LA POUPÉE MODÈLE 
Journal des petites fliles 

PARIS : 1 FRANCS PAR AN. — DÉPARTEMENTS ; 
© FRANCS. 

La Poupée modèle, dirigée avec la moralilé donl 
nous svons fait preuve dans le Journal des Demoi-
selles, est entrée dans sa vingt-deuxième année. 

L'éducation de la petite fille par la Poupée, telle 
est la pensée de celle publication, vivement appré-
ciée des familles: pour un prix des plus modiques 
la mère y trouve maints renseignements utiles, *î 
''enfant des lectures attachantes, instructives, des 
jmusements toujours nouveaux, des notions ds 
tous ces petits travaux que les femmes doivent 
connaître, et auxquels, grâces à nos modèles et à 
nos patrons, les fillettes s'initient presque sans s'en 
'onter. 

En dehors des petits ouvrages et Patrons pour 
poopée que contient chaqu6 numéro, la Poupée 
modèle envoie également un joujou aisé à construi-
re : Figurines à découper et à habiller, — Cariou-
nsges instructifs, — Musique, — Gravures de 
Modes d'enfants, — Décors de théâtre, petits Ac-
teurs, — Surprises de toutes sortes, etc., ets. 

On s'abonne en envoyant, 48, rne Vivlenne, nn 
Mandat de poste ou une valeur à vue sur Paris, et 
sur timbre, à l'ordre de M. F. THIÉRY, Directeur du 
lonrnal. 

LE TELEGRAPHE 
JOURNAL POLITIQUE QUOTIDIEN 

Contenant les dernières nouvelles jusqu'à 7 heu-
res du soir, est expédié par les trains rapides da 
soir même, et distribué 24 heures avant les autres 
journaux. 

Le Télégraphe sers servi a l'essai à toote personne 
qui en fera la demande. 

On s'abonne à Paris, 5, rue Coq-Héron 
Trois mois : 12 fr.; Six mois : 24 fr.; Un an : 48 fr. 

BOURSE. — Cours du 24 octobre 1888. 
3 0/o 82 *'0 
3 O/0 amortissable (nouveau) 85 32 
4 1/2 O/O 1883 105 60 
Actions Orléans 1,321 25 
Actions Lyon 1,307 50 
Action Panama 286 25 
Obligations Orléans 3 0/0 403 00 
Obligations Lombardes 302 00 
Obligations Saragosse 356 00 

Rien de plus fréquent que d'entendre dire : 
« J'ai mal au cœur, je ne puis pas manger, je ne 
« sais plus que faire. » Rien de plus simple 
cependant, ces symptômes prouvent que l'estomac 
n'est pas en ordre. Prenez une ou deux Pilules 
Suisses à chaque repas, et vous verrez le mal 
disparaître de suite. 

Grand entrepôt de Sucres 
POUR VENDANGES 

La Maison Fournié-Lafage, Boulevard Gam-
betla u° 46, a l'honneur d'informer sa nombreu-
se clientèle que, comme les années précédentes, 
elle pourra livrer les Sucres bruts, cristallisés 
et raffinés avec la réduction des droits. 

Elle lient en outre en dépôt, les Sucres de 
Maïs de la Maison Verl'y, les Raisins secs nou-
veaux, le tout première qualité el à des prix dé-
fiant loute concurrence loyale. 

Les personnes qui désirent acheter du via 
de 1886 et 1887 absolument pur et donné da 
confiance, peuvent s'adresser au sieur Delmas, 
propriétaire à Saozet, qui s'empressera de 
remettre l'échantillon. 



JOURNAL DC LOT 

ETUDE: 

de Me Auguste MAZIÈRES, avoué à Cahors, 
rue du Portail-Alban n° 10. 

SUR SURENCHERE 

A SUITE DE 

>ai©ie immobilière 

ADJUDICATION 
Fixée au mercredi quatorze novem 

bra prochain. 

Suivant procès-verbal de M" Duc, huissier 
à Cahors, en date des vingt-huit et vingt-
neuf juin dernier, dénoncé le trois juillet 
suivant, et transcrit ainsi que l'exploit de 
dénonciation au bureau des hypothèques de 
Cahors, le quatre juillet volume 124, numé-
ros Il et 12. 

Il a été procédé. 
A la requête de Monsieur Louis Antoine 

Bories, employé des contributions indirectes, 
domicilié à Allennes-les-Marais (Nord). 

Lequel a constituté aux fins des présentes, 
M» Georges Delbreil, avoué, près le Tribunal 
civil de Cahors, y demeurant Cours de la 
Chartreuse, numéro 10. 

Sur la tête et au préjudice du sieur Jean 
Louis Garrigues, ex-porteur de contraintes, 
et de dame Jeanne Rougiès, son épouse, sans 

profession, domiciliés ensemble au faubourg 
Labarre de la ville de Cahors. 

A la saisie réelle des biens ci-après dési-
gnés : 

Biens surenchéris et à vendre : 
CoEsaaBïsssse de Ca5»os*s 

1" Une pâture, située à Régamus, commune 
de Cahors, formant le numéro 1023, section 
C du plan cadastral de ladite commune de 
Cahors, d'une contenance approximative de 
douze ares, cinquième classe, d'un revenu de 
six centimes ; 

2° Une pâture située au même lieu, for-
mant le numéro 1024, section C dudit plan 
cadastral, d'une contenance approximative de 
deux hectares, soixante-onze ares, vingt-
huit centiares, quatrième et cinquième clas-
ses, d'un revenu de trois francs trois centi-
mes ; 

3° Un patus, situé au faubourg Labarre de 
la ville de Cahors, formant le numéro 93, 
section N dudit plan cadastral, d'une conte-
nance approximative de trente-cinq centiares, 
première classe, d'un revenu de quatre-vingt-
onze centimes. 

Tous les biens immeubles ci-dessus dési-
gnés, sont situés sur le territoire de la 
commune de Cahors, arrondissement de 
Cahors, département du Lot. 

Le cahier des charges dressé pour parve-
nir à la vente des biens ci-dessus décrits, 
a été déposé au greffe du Tribunal civil de 
Cahors, où chacun peut en prendre connais-
sance. 

La publication en a été faite le trente août 
dernier et l'adjudication desdits biens a été 
continuée au vingt octobre courant. 

En conséquence l'adjudication desdits biens 
a eu lieu le vingt octobre courant,' à 
l'heure de midi, à l'audience des criées du 

Tribunal de Cahors, au Palais de Justice de 
cette ville. 

Ce jour-là le premier lot de ces biens a 
été adjugé à Me Delbreil, avoué près ce 
tribunal, au prix de trente francs en sus 
des charges, qui a élu command en faveur 
de M. Adrien Luc, praticien, deméurant à 
Cahors. 

Mais par acte fait au greffe dudit Tri-
bunal, du vingt octobre courant, M. Louis 
Cantayré, cultivateur, domicilié de la com-
mune de Mercuès, chez M. Rigouste, cons-
tituant M« Auguste Mazière3 pour son 
avoué, près ledit Tribunal a surenchéri du 
sixième le prix dudit premier lot qu'il a 
déclaré portera la somme de trente cinq francs 
en sus des charges. 

En conséquence de la présente suren-
chère, la nouvelle adjudication dudit pre-
mier lot, aura lieu le quatorze novembre 
prochain, à l'heure de midi, à l'audience 
des criées du Tribunal civil de Cahors, 
au Palais de Justice de cette ville, sur la 
nouvelle mise à prix de trente-cinq francs 
en sus des charges, ci 35 fr. 

NOTA. — Il est en outre déclaré à tous 
ceux du chef desquels il pourrait être pris 
inscription pour cause d'hypothèques léga-
les qu'ils devront requérir cette inscrip-
tion avant la transcription du jugement 
d'adjudication sous peine de déchéance. 

Pour extrait certifié conforme 
Cahors, le vingt-trois octobre mil huit 

cent quatre-vingt-huit. 
L'avoué surenchérisseur, 

Signé : MAZIÈRES. 

Enregistré à Cahors, le octobre 
mil huit cent quatre-vingt-huit, F» 

O Reçu un franc quatre-
vingt-huit centimes décimés compris. 

Signé : BOUDET. 

EN UN MOIS AVEC300f 
en opérant sur ronds d'Etat TOUTES SÛRETÉS 
Bénéfices distribués tous les mois. Ecrire à 
M CADOli, 3, Rue la Bourse, Paria 

PILULES GIGQUEL 
Souveraines contre 

Constipation, Bile, Glaires 
Maux d'Estomac 

Manque d'Appétit, Maux de Tête 
Etourdis se tuent s 

Douleurs, Rhumatismes 

If BQ la ïoîte. — Dans tontes les Pûarmacies. 

A VENDRE 
Une grande MAISON, sise à Figeac, avec 

cour et vaste jardin, ainsi que l'Etablisse-
ment des bains y annexé. 

Facilités pour le paiement. S'adresser au bu-
reau du Journal. 

AVIS 
Nous prions nos abonnés en retard de 

vouloir bien nous couvrir au plus tôt par 
un mandat sur la poste. 

Mme DE VERNANT a l'honneur de prévenir les Dames de Cahors 
qu'après avoir travaillé dans une des premières Maisons de Paris, elle 
vient s'établir dans la localité et tient à la dispositon de ces Dames un 
assortiment de Chapeaux dans tous les genres à des prix très-modérés, 
ainsi que des Fleurs, Plumes et Manchons. 

3, rue de la Mairie, maison Capmas tapissier. 

GAZ Ï>E CAHORS 

VENTE DE CHAUX 
Chaux pour la construction (l'hectolitre) 1 fr. XO 
Chaux pour amendements id. O C5*î 
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ÉLÉGANCE — PLUS DS DOS E.01«l>8 — SOUTIEN 
avec les 

BRETELLES AMÉKICiAXES HYGIÉNIQUE 
La BRETELLE AMÉRICAINE élargit la poitrine, 

produit une libre respiration et a une valeur 
inappréciable pour la jeunesse. 

Elle écarte toute tendance au Dos ftond, ren-
force la voix et les poumons et est indispen-
sable par le bien-être qu'elle donne à tous 
ceux qui en font usage. 

Prix suivant qualité : 3, S, 9.50 et lO fr. 
Seul dépôt chez : J. LARRÏTE, fils aîné, 16, rue de la Liberté, 

Machines à coudre de tons systèmes, garanties snr facture. 

KXRGBRIE, BONNETERIE, DRAPERIE, CHAUSSURES, ARTICLES DE VOYAGE BTO 

E bien au 
courant, 

désire rédiger un journal Conserva-
teur ou très modéré. 

Ecrire à l'Agence ïlavas, à Paris, 
8, place de la Bourse, aux initiales 
S. P. 

EAU MINERALE NATURELLE 

YICHY 
Sources de l'État. Applications en médecine : 

GRANDE-GRILLE. — Affections lymphatiques, 
maladies des voies digestives, engorgements du 
foie et de la rate, obstructions viscérales. 

HO P1 TAL-—Affections des voies digestives,pe-
6anteurd'estomac,digestlondifficilo,inappétence 

CÉLESTINS-—Affections dos reins,de la vessie, 
gravelle, calculs urinaires, goutte, diabète, etc. 

HAUTERIVE, — Prescrite comme Célestins. 
Administration de la C,e concessionnaire : 

PARIS, 8. Boulevart Montmartre 
EXIGER le NOM de la SOURCE sur la 

CAPSULE 
Dépôt chez tous les marchands d'eaux 
minérales, Droguistes et Pharmaciens 

DENTS & DENTIERS 
PERFECTIONNÉS GARANTIS 

Ayant mérité une mention hono-
rable de l'Académie Nationale, 
posés sans douleur ni extraction 
de racines, servant à la mastication 
comme les dents naturelles et s'a-
daptant au point de tromper l'œil 
le plus exercé. 

GUÊRISON des maladies des Dents et 
des Gencives. 

TRAITEMENT spécial des Dents dé-
chaussées et chancelantes, redresse-
ments,.plombages, métallisations, auri-
fications, obturations siliceuses imitant 
parfaitement l'émail des dents, en un 
mot, toutes les opérations relatives à 
l'art dentaire ! 

■*- âiiiiâii -*■ 
Ex-dentiate des grandes communûutés religieuses 

et institutions du faubourg St-Germain, à Paris. 
Membre de l'Association générale des Dentistes 

de France et de la Société d'Odontologie de Paris. 

CHIRURGIEN-DENTISTE 
Des principaux établissements 

d'éducation du Lot et de la Corrèze 

-A. BRIVE 

"OUDRE DENTIFRICE ALCALINE ET ELIX1R LEUCODOfJil 
Prévenant la Carie et le déchaussement des 

Dents ordonnée depuis longtemps par un grand 
nombre de Médecins. 

S fr. Im Boit*. — a * Floson 6 fr. 

EXPÉDITION FRANCO CONTRE UN MANDAT-POSTE 

NOTA. — M. AUDODARD engage les 
personnes qui doivent se rendre à Brive 
pour la commande d'appareils dentaires, 
de bien vouloir lui annoncer leur visite 
deux ou trois jours à l'avance. 

GUÊRISON CERTAINE 
I etKASXCa&B 

DE TOUTES LES 

Affections de la Peau 
OARTRES, ECZÉMAS, 

\ Psoriasis, Acné, etc.; 
des PLAIES et 

| ULCÈRES VARIQUEUX 
considérés cumnie Incurables 

j par les Princes de la Science 
Le Traitement no dérange 

nullement du travail; il est à 
la' portée des petites bourses, 
et, dès le deuxième jour, ilpro* 
doit une amélioration sensible. 
S'adresser à H. LEHORMAHD, 

MÉDECIN SPECIALISTE 
4i, roiSMImi, tHELOlf |S.-tt-ï.) 
COHSULTATIOHS MATUITES 

par Correspondance é» 

Le propriétaire-gérant, Laytou. 

Établissement Hydrotherapique 
CHEZ MME SABATIÉ 

CAHORS, 6 — Allées Fénelon, 6 — CAHORS 

Bains de toute nature — Hydrothérapie complète chaude 
et froide. — Etuves. — Chambres pour malades. 

Par la sécurité de son installation et sa tenue irréprochable, cet 
Etablissement entièrement refait à neuf, se recommande tout spécia-
lement aux personnes désireuses du confort et du bien-être. 

Toutes les Baignoires sont êmaillées. 

TAEIF : 
Douches de toute sorte, à piston, en jet, en 

pluie, ascendantes, etc., avec friction, 
ou massage, ensemble 1 fr. 

Etuves, avec soins particuliers.. 2 fr. 50 
Bains de vapeur, Sudation, Fu-

migation, etc 2 fr. » 

Bain simple 0 fr. 75 
Bains médicamenteux. 
Bains sulfureux alcalins, de mer 

artificiels 
Barèges, Vichy, de Pennés, etc. 

Linge compris. 

1 fr. 50 

1 fr. 30 
i fr. 50 

On donne des abonnements à prix réduits pour les douches. 

L'ATLAS NATIONAL 
Par F. DE LA BRUGÈRE, membre de la Société de Géographie, membre du conseil de la Soci^ 

de Géographie de Paris, lauréat des Sociétés savantes, etc., etc. 
NOUVELLE ÉDITION MISE A JOUR, récompensée aux Expositions universelles ET CONTENANT U 

GÉOGRAPHIE DE LA FRANCE ET DE SES COLONIES 
Histoire, commerce, industrie, agriculture, chemins de fer, géographie physique, politique, économique, militaire, 

125 CARTES COLORIÉES, tous les départements, les Colonies et les PLANS EN CHROMO des grandes inllas ds F* 

15 CENTIMES 
la livraison 

avec carte coloriée 

L'onvrage complet en 125 HT. à 15 cent. 
ou en 28 séries à 7S centimes 

ne reviendra qu'à 18 fr. 75 
AVEG «85 CARTES COLORIÉES 

175 CENTIMES 
1s. série d» 

5 HT. etSrartîïiJ 

Lai"liT.H5c.conten»ntlagr»ndecartedescheminsdefer,enl0couIeuri, est en vente ehei toueleflB>r»ire* 

du m spécimen gratis à FAYARD, éditeur, 78, Bd St-Miclel, Paris, ou adrœser, fi rat. tinh. poar rwwii II 1» 


